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LE CANADA ET L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE NORD-AMÉRICAIN (ALENA)

AGRICULTURE

* L'ALE continue de gouverner le commerce agricole entre le Canada et les États-Unis. Dans
le cadre de l'ALENA, le Canada et le Mexique ont conclu un accord distinct. L'élimination
immédiate des licences d'importation et la suppression progressive des droits ouvriront les
marchés mexicains. Les céréales, les oléagineux, le porc, le poisson, les pommes de terre et
les aliments transformés sont parmi les exportations clés du Canada. Les contingents
d'importation des oeufs et produits avicoles et laitiers, dont l'offre est réglementée, ne sont
pas touchés par l'Accord. Le Mexique exclura lui aussi ces secteurs. Le Canada et le
Mexique conservent, durant dix ans, le droit d'imposer des tarifs spéciaux pour empêcher
les augmentations subites dans l'importation de produits sensibles. Pour le Canada, les
sauvegardes s'appliquent à certains fruits et légumes. Enfin, les normes de santé et de
sécurité sont maintenues et peuvent être renforcées.

TEXTILES ET VÊTEMENT

* L'ALENA resserre les règles d'origine et prescrit un niveau d'approvisionnement nord-
américain plus élevé. Pour ce qui est du vêtement, les nouvelles règles exigent que le fil et
le tissu des vêtements soient originaires de l'Amérique du Nord pour être admis en vertu de
l'Accord. Pour les tissus, les règles restent sensiblement les mêmes. Quant aux filés, les
fibres doivent être originaires de l'Amérique du Nord pour être admissibles. Des
«contingents tarifaires» plus élevés, qui donnent aux producteurs canadiens un accès
préférentiel au marché américain, compensent ces nouvelles règles. Le contingent de l'ALE
pour les vêtements qui ne sont pas en laine a doublé, alors que celui des vêtements en laine
augmentera régulièrement pendant cinq ans. Le contingent des tissus, maintenant
permanent, a presque triplé. Un nouveau contingent établi pour les filés fait quatre fois les
exportations actuelles. Contrairement à l'ALE, la plupart des contingents augmenteront de
2 p. 100 par année pendent cinq ans et pourront être ajustés à la hausse par la suite. Les
tarifs canadiens sur les importations mexicaines de textiles et de vêtements disparaîtront sur
une longue période (dix ans pour les vêtements; huit ans pour les textiles). Les dispositions
de l'ALE concernant les drawbacks sont améliorées et étendues, réduisant le coût des
intrants des fabricants canadiens.

ÉNERGIE

+ Les dispositions de l'ALENA relatives à l'énergie créent un nouveau cadre à l'intérieur duquel


